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Tableau récapitulatif des résultats de l’enquête en ligne sur les priorités et  

les positions des membres de la C-ES 

Mesures dans le domaine ES : top 3 en fonction de l’importance et de l’urgence 

 Importance Urgence 
1 Reconnaissances fédérale des écoles   (70.3/90.61) Introduction d'un titre bachelor     (71.92) 

2 Introduction d'un titre bachelor    (65.6/82,8) Reconnaissance fédérale des écoles    (40.6) 

3 Accréditation institutionnelle des écoles   (50.0/82.8) Diplôme fédéral avec armoiries et signature de la Confédération (35.9) 

 

Mesures dans le contexte de la formation : top 3 en fonction de l’importance et de l’urgence 

 

Positions sur la politique de la formation : top 3 en fonction de l’approbation 

 

Autres positions en politique de la formation qui rencontrent une nette approbation4  

- L’ensemble des écoles professionnelles (organisation faîtière, y compris ES) doit être inclus comme quatrième force    (53.1/78.1) 

dans le partenariat de la formation, sur un pied d'égalité avec la Confédération, les cantons et les OrTras.      

- Les ES ont besoin de leur propre loi au niveau fédéral pour une meilleure visibilité et un statut plus élevé.     (48.4/78.1) 

  

                                                
1  Classement en % comme « très efficace » / classement cumulé en % comme « très efficace » ou « efficace »   
2  Part en pourcentage des personnes participant à l’enquête qui a classé l’action proposée comme une des mesures les plus urgentes 
3  Evaluation en % avec « d’accord » / évaluation cumulée en % avec « d‘accord » ou « plutôt d’accord »  
4  Nette approbation = évaluation cumulée en % avec « d‘accord » ou « plutôt d’accord » > 66.7 (majorité de 2/3) 

 Importance Urgence 
1 Augmentation des subventions pour les frais d'études              (53.1/78.1) Augmentation des subventions pour les frais d'études   (57.8) 

2 Mise en place d'un système d'équivalence ECTS             (46.9/76.6) Mise en place d'un  système d'équivalence ECTS  (53.1) 

3 Simplification de la prise en compte dans le degré tertiaire  (34.4/71.9) Simplification de la prise en compte dans le degré tertiaire (39.1) 

 Approbation 
1 Le soutien de l’Etat apporté aux personnes étudiant dans les ES doit être de même importance que les subventions accordées   (73.4/92.23) 

aux hautes écoles                  

2 Il est nécessaire d'établir un règlement uniforme et contraignant dans tous les domaines spécialisés pour la prise en compte   (64.1/81.3) 
des diplômes ES dans les programmes de bachelor des hautes écoles spécialisées (par exemple via les crédits ECTS).    

3 Le financement et l'assurance qualité ou le développement des ES devraient être normalisés et contrôlés au niveau fédéral.  (54.7/78.1) 
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Demandes supplémentaires réitérées des membres  

- Institutionnalisation de la collaboration avec le monde du travail (tout particulièrement, proximité avec les PME, 

ancrage dans la région) 

- Positionnement des ES dans le paysage médiatique 


